QUITTANCE RECIPROQUE — SANS SUBROGATION

MOYENNANT CONTREPARTIE VALABLE que chacune des PARTIES déclare avoir diiment regue,
chacune des PARTIES donne a ’autre PARTIE quittance compléte, finale et définitive de toute réclamation
de quelque nature que ce soit, passée, présente ou future, que cette PARTIE avait; a ou pourrait avoir contre





